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INTERVENUE

ENTRE LEO AUTOMOBILE LTEE, partie de première part, corps poli-

ARTICLE1

ARLICLE2

ABLICLE 3

ARTICLE 4

tique ayant son bureau d'affaires à Chicoutimi dans la

province de Québec, ci-après appelé "l'EMPLOYEUR".

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MECANIQUES ET GARAGES DE

CHICOUTIMI, affilié au Conseil Central Saguenay-Lac St-Jean

des Syndicats Nationaux, à la Fédération Nationale de la

Métallurgie, et À la C. T, C. C., partie de deuxième ’

corps politique ayant son sidge social dans la Cité de

Chicoutimi, ci-après appelé “le SYNDICAT".

 

L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUE:

JURIDICTION

Cette convention collective, ci-aprés appelée "CONVENTION"

s'applique à tous les employés du garage de l'Employeur,

exception faite des contremaftres et du personnel de bureau

et des pièces.

ERINCIPES GENERAUL

Le but visé par la convention est de promouvoir l'harmonie

dans les relations ouvrières, d'assurer d'une part le meil-

leur rendement de travail et la protection de la propriété

et d'établir, d'autre part, des salaires, heures et condi-

tions de travail qui rendent justice à tous.

RECONNAISSANCE

La Compagnie reconnaft que le Syndicat a diment été aceré-
dité par la Commission des Relations Ouvrières de Québec

Comme seul agent négociateur de ses employés pour les fins

de la présente Convention et qu'il a tous les droits inhé-

rents

à

telle certification. Le Syndicat reconnaît que
L'Association patronale de l'Automobile a été reconnu com-

me seul agent négociateur de l'Employeur.

À
COOPERATION

L'Enployeur s'engage à traiter ses employés avec considéra-

tion, et le Syndicat s'engage À favoriser la discipline et

à encourager les employés à fournir un travail loyal et
honnête.

71598
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A Le Syndicat reconnaît que c'est la fonetion exclusive
de l'Employeur de diriger et de conduire ses affaires

de façon compatible avec les dispositions de la “onvention,
de maintenir l'ordre, la discipline et le rendement,

B Rien dans cette convention ne doit être interprété con-
me une renonciation à aucun drnit ou obligation de la

Compagnie, des employés ou du Syndicat, en vertu d'aucune
loi applicable, présente ou future, fédérale ou provinciale.

RXGDESINDICAL

ABLICIE 6 RETENUEZINDICALEVOLONTAIRE

A Sur une demande écrite de l'Employé, l'Employeur s'en-
gage, pour la durée de la Convention, & retenir sur la

paye de l'employé, membre du Syndicat, la cotisation syn-
dicale mensuelle s'élevant au montant de $1.00 et 2 faire
remise au Secrétaire-Trésorier du Syndicat une fois par mois,

B Ce travail supplémentaire sers fait à titre gratuit,

ARTICLE 7 REERESENTATION

Si le Syndicat requiert les services d'un Agent d'affaires,
l’Employeur s'engage, à la demande du Syndicat, à reconnaf-
tre cet agent d'affaires, et à le recevoir dans ses bureaux,
sur appointement, pour les négociations et le règlement des
griefs comme représentant du Syndicat.

ARTICLE€ ABSENCES

Les délégués et officiers du Syndicat pourront s'absenter
(de l'usine) du garage pour accomplir des fonctions syndi-
cales mais sans paye pour la perte de temps. Ceux-ci de-
vront présenter par écrit, une demande du Syndicat, quel-
ques jours à l'avance de manière à ce que le contremaître
en soit averti.

ARTICLE 9 AFFICHAGED'AVIS

Les avis du Syndicat pourront être affichés dans les dépar-
tements du Garage aux endroits habituels ou sur des tableaux
désignés par l'Employeur; par ailleurs, aucun document ne
sera ainsi affiché sans avoir, au préalable, été approuvé
par 1'Employeur.



ARTICLE 10 _2ALAIRES

MILE 1)

ALLICLE 12

A Le taux minima des salaires des employés visés par la
convention avec leur classification et leur échelle,

seront ceux vontenus dans l'appendice "A" qui fait partie
intégrante de cette convention.

B

-—

Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux
prévus par la convention ne seront pas réduits A 1'oo~

cuplonde la mise en vigueur ¢e la Convention, ni pendant

sa durée,

HEURESREGURIKRKS

A La semaine normals de travail pour tous les employés
sera de 55 heures, La répartition des heures de tra-

vail pour la dite semaine normale de travail est le sui-
vantes du lundi au samadi inclusivement, le travail com-
mencera à @ heures A.M. et se terminera À 6 heures P.:'.
avec interruption de une (1) heure pour le repas du midi,

B Pendant les mois de juillet et d'août les heures de tr:
vail seront les suivantess du lundi au vendredi inclusi-

vement, le travail commencera à 7 heures A.M, et se termine-
ra à 6 heures P.M. avec interruption de une (1) heure pour
le repas du midi) le samedi le travail commencera À 7 heures
pour se terminer à mid'. Les heures régulières pour les
hommes en service de nuit seront de 55 teures réparties de

6 heures P.M. & & heures A.M,

IMPSSURFLEVONTAIRGS

A Le teups supplémentaire sera rémunéré au taux de "temps

et demi” prendra effet après les heures régulières de
travail de la journée normale. Le travcil supplémentaire
conténué après minuit, sera rérunéré au taux de “terps
double”,

B Tout ouvrier ui, temporairement, accopte d'exécuter un
travail autre que celui qu'il accomplit régulièrement,

soit pour le travail de production ot de réparation au bâ-
tisses recevra le taux, l'heure, correspondant au travail
habituel pour lequel il est classé.

C Tout employé rappelé au travail après les heures réguliè-
res de travail, sans en avoir été avisé avant de quitter

son travail du jour, sera payé un minimum de deux heures de

travail au taux régulier, même si le temps travaillé est in-
férieur À cette période de temps.

deesser Wem TIER WOEewe



ARTICLE 13 JOURSFERIES

ARLICLE 14

ARTICLE 15

Les jours suivants seront observés comme jours de fête et de

congé et aucun employé ne sera requis de travailler ces

jours-là, sauf urgence, Tout travail uxéeuté ces jours-1à
sera payé au taux de "temps double":

Le Premier de l'An,
Le 2 janvier,
Les dimanches,
L'Epiphanie,
Le Vendredi-Saint jusqu'à une P.M.
L'Ascension,
La Saint-Jean Baptiste,
La Fête du Travail,
La Toussaint,
L'Immaculée-Conception,
La Noël,
Le 26 décembre,

BAIE

Le salaire sera payable une fois par semaine, en monnaie lé-

ale du Canada ou en chèque; les détails suivants devront
être communiqués avec leur salaires

l.- les noms et prénoms des employés,
2.- la date et la période de paye,
3.= le taux de salaire,
4.« le temps supplémentaire,
5,- les déductions faites,
6.- le montant payé.

CONGE PAIE
A Les employés au service de l'Employeur depuis au moins un

an en date du ler mai de chaque année, bénéficieront d'u-
ne semaine de vacances payées par année.

B Les vacances seront payées au taux régulier de salaire

pour une semaine normale de 54 heures et elles seront

accordées entre le ler juin et le 30 septembre de chaque
année, qui sera la période normale des vacances. Il est

convenu que l'Employeur affichera la liste des vacances 15

jours avant la date ci-haut mentionnée.

C Pour calculer l'allocation payable d 1'Employé qui quite
te son emploi ou qui a moins d'une année de services en

date du ler mai de chaque année, l'Employeur suivra la pro-

aédure établie par l'Ordonnance No 3, de la Commission du
salaire Minimum.

D Tous les employés recevront paiement d'une journée de
neuf (9) heure aux taux réguliers de leur occupation

À l'occasion de la St-Jean Baptiste.



ARTICLE 16  COMIIEDIEBONNEENTENIE

ARTICLE 17

A Dans les trente jours qui suivront la s ture de la

présente convention, un Comité de Bonne *ntente sera

constitué.

B Ce Comité de Bonne Entente sera composé de cinq (5)
membres dont trois (3) nommés par le Syndicat et

deux (2) par l'Employeur. Le Comité pourra se réunir une
fois par mois, en dehors des heures de travail, & moins
d'entente contraire, et pourra se réunir plus souvent si
les circonstances l'exigent èt à la demande de l'une ou
de l'autre partie.. Lors de sa première assemblée, le Co-
mité choisira un président parmi ses propres membres.

PROCEDURE,DESGRIEFS

3'11 y avait désaccord entre un ou des employés, ou ancien
employé dans les dix jours de son renvoi, et l'Employeur, on
procèdera à son règlement de la façon suivantes

A L'employé devra d'abord soumettre son grief par écrit ou
contre-maître de département seul ou accompagné d'un re-

présentant du Syndicat.

B Si la décision n'est pas rendue dans les 24 heures par
le contre-maître, vu si l'employé n'ust pas satisfait de

la décision de son contre-maître, il devra s'il veut conti-
nuer sa réclamation, exposer son grief, par éorit, au su-
rintendant seul ou avec le représentant autorisé du Syndi-
cat dans le garage.

Cc Si le surintendant ne rend pas sa décision dans les 24
heures, ou si l'employé n'accepte pas la décision du

surintendant, {1 pourra en appeler par éorit au Comité de
Bonne Entente.

D Si le Comité de Borme Entente n'en est pas venu à une
solution satisfaisante, dans les sept jours après la

présentation des griefs au Comité, le représentant du Syn-
dicat présentera le grief au Gérant-llénéral de la Compaçnie
avant de recourir à la procédure prévue dans l'Article
suivant.

E 8i un enployé croit qu'il a été congédié ou suspendu
injustement de son travail et qu'après enquête, tel

que prévu ci-haut, il est prouvé qu'il a été congédié ou
suspendu injustement, il sera réintégré dans ses fonctions,
sans aucune perte de salaire.

4



ARTICLE 19

ARTICLE 20

Si le Gérant-Cénéral ou le représentant extérieur du Syndi-

cat n'arriventpas à une solution satisfaisante dans les

48 heures, le Syndicat et l'Employeur pourront recourir à

l'arbitrage en vertu de l'entente conjointe ci-dessous

déerite:

A Les deux parties procèderont au choix d'un arbitre;

s'il arrive qu'ils tombent d'accord sur le choix de

l'arbitre, les deu" parties seront liées à la décision ar-

bitrale. Les frais encourus pour l'arbitre choisi seront

à la charge de L'une et de l'autre partie à raison de moi-

tié pour l'Employeur et moitié pour le Syndicat.

B Advenant le cas où les deux parties ne tomberaient pas

d'accord, sur le choix d'un arbitre, le Syndicat et

l'Employeur pourront recourir à la Oonciliation et & l'ar-

bitrage en vertu de la Loi des Relations Ouvrières du Qué-

bec (ch. 162a, S.R.Q. 1941) soit en vertu de la Loi des

Différends Ouvriers de Québec (Ch. 167, S.R.Q. 1941)

DUREEETRENOUVELLEMENT|

La présente convention prendra effet le jour de son dépôt au

bureau du Ministre du Travail et sera en vigueur pour une

période de 12 mois à compter du 28 mai 1947 jusqu'au 27 mai

1948, elle se renouvellera automatiquement d'année en année,

par la suite, à moins que l'une ou l'autre des parties don-

nera avis par écrit À l'autre partie entre le 60e et le 30e

jour avant son expiration, de son intention de la modifier

ou d'y mettre fin.

1 DE

Les dispositions de cette convention seront lues et inter-

prétées dans leur ensemble, cependant la nullité d'une clau-

se ou partie d'icelle comme contraire aux dispositions d'une

ordonnance, d'un décret ou d'une loi d'ordre public, ne

comportera pas nullité de la Convention mais seulement celle

de le dite clause ou partie d'icelle qui sera alors consi-

dérée comme non existante.
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En foi de quoi, les parties contractantes ont apposé leur

signature ci-dessous sous leur nom corporatif par l'entre-

mise de leurs représentant dûments autorisés.

Chicoutimi, ce 27e jour de mai 1947.

LEO AUTOMUBILE LITER

 PAR:__JSOLESIARD

_

TEMOIN:__M,TARDY

—

LE SYNDICAT MATIONAL DES ATELIERS
MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI

L'ASSOCIATION PATRONALE

DE L'AUTOMOBILE

y PAR:

RICHARD

GAUTHIER

PAR:__

ADRIEN

GAGNON,

Prée.

TEMOIN:_gignatureAllisible

.

Sec. TEMOIW:_P,CUSSON

 



LEQ

AUTOMOBILE

LIZE

APPRIDICE "A*

Classification des euvriers aves les taux horaires proposés.

Mécaniciens

Classe À 90 cents

Classe B 80 cents

Classe C 70 cents

 

lar semestre 30 cents

2e semestre 40 cents

2e année 45 cents

3e année 55 cents

REINTRES-

Débosseurs

Classe À 90 cents

Classe B 80 cents

Classe C 70 cents

dournaliers 60 cents

ouneideSexvise. ( remorques) 60 cents

à
e
e
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Québec, le 17 juin 1947

Monsieur B. Cusson, conseiller techngque,

Syndicat National des Ateliers mécaniques et des
Garages de Chicoutimi, Section des Garages,

313, rue Mellon,
Arvida.

Cher monsieur,

n Nous avons bien reçu votre lettre du 12 juin au sujet du
dépôt des trois conventions collectives que votre Syndicat a signées

avec Leo Automobile, Limitée, Garage Adrien Gagnon, Boivin & Fils Enrg.
Pomrt ————

I1 est entendu que ces ententes ne peuvent avoir la sanction

de la Loi des Syndicats professionnels, vu que le Syndicat n'est pas

incorporé.

Puisque ces conventions collectives ont été déposées À la

Commission des Relations Ouvrières conformément À la Loi et que,

d'autre part, le Syndicat est dûment reconnu comme agent-né ociateur,

41 est entendu que vous aves satsifait pleinement à la Loi des
Relations Ouvrières. Nous gardons notre copie comme contrat d'honneur.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail.

Gérard Tremblay
Ge



Arvida, le 12 juin 1947.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du -Gouvernement,
Québec °

Cher monsieur,

Nous avons bien reçu votre lettre du 6 juin relativement
au dépôt de notre convention.

Comme nous le disions au ministre dans notre lettre du 5
juin, nous avons envoyé deux copies de la convention À la Commis-
sion des Relations Ouvrières, conformément À l’article 19 de cette
Loi,

Est-ce que ce dépôt n'est pas suffisant pour donner force
de loi À notre convention?

Nous comprenons cependant que la copie envoyée au Ministère
ne constitue que dépôt comme contrat d'honneur, puisque le Syndicat
n'est pas incorporé.

Kous serions heureux d'avoir votre explication sur le sujet.

Veuillez me croire, cher monsieur,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MJCANIQUES
ET DES GARAGES DE CHICOUTIMI, SECTION DES
GARAGES,

par

(Signé) P. Cusson

Conseiller technique des S.H.
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Yy,p125

Québec, le 6 Juin 1947.

Monsieur P. Cusson, conseiller technique,

Le Conseil Central Saguenay-Lac-St-Jean

des Syndicats Nationaux,

Arvida,

Qué.

 

Cher nonsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 5 Juin, acoom-

pagnée de deux copies de chacune des conventions collectives sui-

vantest

Le Syndicat National des Ateliers Mécani-

ques et des Garages de Chicoutimi avec

Boivin & Fils Enrg.,

Garage Adrien Gagnon,

LéoAutomobile Limitée.

La Comxission de Relations ouvrières nous in-

forme que cé yyndicut a été reconnu le 26 novembre 1946. Cependant,

je regrette d avoir à vous dire que nous ne pouvons procéder au dépôt

conventionnel en vertu de la Loi des Syndicats professionnels, vu

que le Secrétariat de la province ne peut retracer 1'4ncorporation

de ce syndicat.

Si vous pouves nous produire une déclaration à

l'encontre de cec assertions, nous serons heureux de procéder au

dépit qui s'impose en 1 ocourrence. De toute façon, si tout est

déjà dans le légalité, la date de réception, qui coincide avec celle

de lu sanction par ls Loi restera la meme. Dans l'intervalle, nous

déposons cette convention à nos archives comme contrat d'honneur.

Sincèrement A vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Trenblay.

MC.
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104, avenue Morin,
Chicoutimi

18, rue St-Jean, Jonquidre

Venus Te bk 4 |

Le Conseil Central Saguenay-Lac-St-Jean
des Syndicats Nationaux

Arvida, le 5 juin 1947.

   

 

 

LE TIONS COLLECTIVES

[viA Je | [La Par |

L'Honorable Antonio Barrette, Fes LOTS | va

Ministre du Travail, Nh 1 Ve

Hôtel du Gouvernement, Gre |

ébec. I
pa ren IMC
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Monsieur le Ministre, Hu+: CL

Conf
des Relations ouvrières
chacune des conventio
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niques et des Gar Chicoutimi,

avec

 

 

 

   
 

ons envoyé deux copies de
Meclives suivantes & la Commission:

Ddicat National des Atelters Méca- oe

Boivin & Fils Enr.,
Garage Adrien Gagnon,

LéoAutomobileLtée.

Nous vous envoyons aussi le double de
l'original desdites conventions.

Veuillez nous croire, Monsieur le Ministre,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MECANI&
QUES ET DES GARAGES DE CHICOUTIMI,
par

… (signé) P. Cusson,
Conseiller technique des S.N..



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

INTEKVENUE

ENTRE LEO AUTOMOBILE LTEE, pertle de prem dre part, corps polli-

ET

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

2

tique ayant son bureau d'affaires à Chicoutimi dans lu

province de Quévec, ci-après appelé M] 'EMPLOYEUR" .

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERo NECANIQUES ET GARAGES Dk

CHICOUTIMI, affilié au Conseil Central Saguenay-Lac St-Jean

des Syndicats bationaux, à la Fédæ ation Nationale de la

Métallurvie, et & la Ce. Te Co. C., partie de deuxième part,

corps politlque ayant son siége soclal aans la Lité de

Chicoutimi, ei-après appelé "le SYNDICAT".

 

L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT CONVI NAELT NUTUELLEMENT QUE:

JURIDICTION

Cette convention collective, ci-après appelée "CONVENTION"

S'applique À tous les employés dh garage de l'Employeur,

exception faite des contremaîtres et du p-rsounel de »5u-

reau et des pièces.

PRINCIPES GENERAUX

BUT

Le but visé par la conventlon est de promouvoir l'harmonie

dans les relations ouvrières, d'assurer d'une part le meîl-

leur gendement de travail et la protection de la proprieté

et d'établir, d'autre part, des salaires, heures et condi-

tions àe travail qui rendent justice À tous.

RECONNAISSANCE
 

La Yompagnie reconnaît que le Syndicat a dQment eté accré-

dité par la Commission des Helatlons Ouvrières de Juéhec

comase seul agent négociateur de ses employés pour les fins

de la présente Convention et qu'il a tous les urolts inhé-

rents

à

telle certification. Le Syndicat reconnaît que

l'Association patronale de 1'Automonile a & é reconnu come

me seul agent négociateur de l'Employeur

COOPERATION -
 

L'Employeur s'engage à t raîter ses employés avec considéra-

tion, et le Syndic:t s'engage à favoriser la discipline et

à encourager les employés À fournir un travail loyal et

honnête.

PRITPETNn grGOR TacsSesWe 78.0 ME»édMesditeAEee a APN

 



ARTICLE ©

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

 

SECURITE DES PATRONS ET DES EMPLOYES

A %e Syndicat reconnaît que c'est la fonction exclusive
de l'Employeur de diriger et de conduire ses effaires

de fagon compatible avec les dispositions de la “onvention,
ge maintenir 1l'ordre, la discipline et le rendement.

3 Rien dans cette convention ne doit être inter prébé come

me une renonciation à aucun droit ou obligation ue ia

Compaghie, des employés ou du Syndicat, en vertu d'aucune

loi applicable, présente ou future, fédérale ou provinciale.

REGIME SYNDICAL

RETENUE SYNDICALE VOLONTAIRE
 

A Sur une demande écrite de l'Employé, l'Emnloyeur s'en-

gage, pour la duéée. de la Convention, à retenir sur la

paye de l'employé, meindre du Syndicat, la cotisation syn-

dicale mensuelle s'élevant au montant de ÿ#1.00 et à faire

remise au Secrétaire-Trésorier du Jyndicet une r'ols par mols.

3 Ce travail supplémentaire sera fait à titre gratuite

REPRESENTATION
 

31 le Syndicat requiert les service d'un Agent d'affaires,

l'Employeur s'engage, à la demande du Byndicat, à reconnaî=

tre cet agent d'affaires, et à le recevoir dans $8 bureaux,

sur appointement, pour les négociations et le règlement des

griefs comme représentant du Syndicate

ABSENCES
 
 

Les délégués et officiers du Syndicat pourront s'absenter

(de 1'usine) du gara.e pour accomplir des fonctions syndi-

cales mais sans paye pour la perte de temps. Ceux-ci ue-

vront présenter par écrit, une demande du Syndicat, quel-

ques jours À l'avance de manière à ce que le contremaÎître

en soît averti.

AFFICHAGE D'AVIS

Les avis du Syndicat pourront être affichés dans les dépar=-

tements du Garage aux endroits habituels ou sur des tableaux

désighés par l'Employeur; par ailleurs, aucun document ne

sera ainsi affiché sans avoir, au préalable, été approuvé

par l'Employeur



CONDITIONS DE TRAVAIL

ARTICLE 10 SALAIRES

ARTICLE ll

ARTICLE 12

A Le taux minima des salaires des employés visés par la
convention avec leur classification et leur échelle,

seront ceux contenus dans l'appendice "A" qui fait partie
intégrante de cette convention.

3 Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux
prévus var la convention ne seront pas réduits à l'uc-

casion de la mise mn vigueur de la Convention, nl pen.ant
sa durée .

HEURES REGULIERES

A La semaine normale de travail pour tous les employés
sera de 5L heures. La répartitiond des heures de tre-

vail pour la dite semaine normale de travail est la sul-

vante: du lundi au samedi inclusiveament, le travail com-

mencera à & heures A.M. et se terminera & 6 heures P.M,
avec interruption de une (1) heure pour le repas du midi.

B Pendant les mois de juillet et d'août les heures de tra-

vail seront les suivantes: du lundi au vendredi inclusi-

vement, le travail commencera à 7 heures A.M. et se termine-

ra & 6 heures P.4.ÿ avec interruption de une (1) heure pour

le repas du wial; le samedl le travail conmencera à 7 heures

pour se terminer à midi. Les heures régulières pour les
ho:umes en service de nuit seront de 55 heures réparties de

6 heures P.M. & 8 heures A.M.

TEMPS SUrPLEMENTAIRES
 

A Le temps supplémentaire sera rémunéré au taux de "temps

et demi” prendra effet après les heures régulières de

travail de la journée normele. Le travail supplémentaire

conténué après minuit, sera rémunéré au taux de "temps

double". {

8 Tout ouvrier qui, temporairement, accepte d'exécuter un

travail autre que celui qu'il accomplit ré.ulièrement,

soît pour le travail de production et de réparation au hé-

tisses recevra le taux, à l'heure, correspondant au travail

habituel pour lequel 1l est classé.

GC Tout employé mppelé au travail après les heures réguliè-

res de travail, sans en avoir été avisé avant de quitter

son travail du jour, sera payé un minimum de deux heures de

travail au taux rézuller, meme si le temps Lravalllé est in-

férieur à cette période de tempse
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ARTICLE 13

ARTICLE l4

ARTICLE 15
 

JOURS FERIES
 

Les jours suivants seront observés cowwe jours de fôto ol Ge
Colpu :L .ucun FL L'yl He sera requis de travailler ces
jours-là, sauf urgence. Tout travail exécuté ces jours-lè
sera payé au taux de "temps double":

Le Premier de l'An,
Le @ janvier,
Les dimanches,
L'Epiphenie,
Le Vendredi-Sai:t jusqu'à une Heure P.M.,
L'Ascension,
La Saint-Jesn taptiste,
La Fête du Travail,

La Toussaint
L'Imnaculée-Conceptioi,
La Noll,
Le 26 décembre.

PAYE

Le salaire sera payadle une fols par semaine, en monnaie 1lé-
gale du Cenaua ou en chèque; les détails suivants devront
être communiques avec leur salaire:

l.- les noms et prénoms des employés,
2.- la date et la période de puye,
3e- le taux de salaire,
4.- le temps supplémentaire,
5.- les déductions faîtes,
6.- le montant payé.

CONGE PAYE

A Les employés au service de l'Employeur depuis au moîns un
an en date du ler mai de chaque année, dénéficieront d'u-

ne semaine de vacances payées par année.

8 Les vacences seront payées au taux régulier de salaire
pour une semaine normale de 54 heures et elles seront

sccordées entre le ler juin et le 30 septembre ue chaque
année, qui sera le période normale des vacances. 11 est
corivenu que l'&mployeur affichera la liste des vacauces 15
jours avant la date ciîi-haut mentionnée.

C Pour calculer l'allocation payable à l'&mvloyé gui quit-
te son emploi ou qui a moîns d'une année de services en

date du ler mai de chaque année, l'Employeur suivra le pro-
cédure étanlie par 1l'Ordonnance No 3, de la “Commission du
Salaire Minimum,

D Tous les employés recevront psiement d'une journée de
neuf (9) heures aux taux réguliers de leur occupation

à l'occasion de la 3t-Jean daptiste.
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ARTICLE 16

ARTICLE 17

  

COMITE DE BONNE ENTENTE

A Dans les trente jours qui suivront la si.nature ue la
présente convention, un Conité de Bonne Entente sera

constitué.

B Ce Lomité de tonne “ntente sera composé de cinq (5)
membres dont trois (3) nonmés par le “yndicat et

deux (2) per l'Employeur. Le YSomité pourra se réunir une
fois par mois, en dehors des heures de travail, à moins
d'entente contraire, et nourra se réunir plus souvent si
les circonstances l'exigent et à la demande de l'une ou
de l'autre vartie. Lors de se première assem»sice, le Lo-
mité cholsira un président purml ses propres membres.

PROCEDURE DES GRIEFS

8'11 y avalt désaccord entre un ou des employés, ou «ncien
employé dans les dix jours de son renvoi, et l'imployeur, on
procèdera à son règlement de la façon suivante:

A  L'employé devra danord sounettre son grief par ecrit ou
contre-maître de département seul ou accompagné d'un re-

présentant du >yndicate :

B SÎ le décision n'est pas rendue dans ies 24 heures par
le contre-maître, ou si l'employé n'est pas satisfait de

la décision de son contre-maître, 11 devra s'il veut conti-
nuer sa réclamation, erposer son grief, par écrit, au su-
rintendant seul ou avec le représentant autorisé du S>yndi-
cat dans le garawe.

C 81 le surintendant ne rend pas sa décision dans les 24
heures, ou si l'employé n'accepte pas la décision du

surintendant, 11 pourra en appeler par écrit su Comité de
Bonne Entente.

D 51 le Vomité de donne Lntente n'en est pas venu à une
solution satisfaisante, dans les sept fours arvrès la

présentation des griefs au Comité, le représentant du “yn-
dicat présentera le grief au Gérant-Géné&al de, K laCompagnie
avant de recourir & la procédure prévue dans l'article
suivant. -

E S51 un employé croît qu'il a été congédié ou suspendu
injustement de son travail et qu'après enquête, tel

que prévu ci-laut, 11 est prouvé qu'il a été congédié ou
suspendu injustement, 11 sera réintégré dans ses fonctions,
sans aucune perte de salaire.



ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARBITRAGE

Si le Gérant-Général ou le représentant expééieur du Syndi-
cat n'arrivent pas À une solution satisfaisante dans les
48 heures, le Syndicat et l'Employeur pourront recourir à
1,arbitrage en vertu de: l'entente conjointe ci-dessous
décrite:

A “es deux parties procdderont eu choix d'un arbitre;
s'il arrive qu'ils tombent d'accord dur le choix de

l'arbitre, les deux parties seront liées à la décision er-
bitrale. Les frais encourus pour l'arbitrechoisi seront
à la charge de l'une et de l'autre partie à raison de moi-
tié pour l'“mpleyeur et moitié pour le “yndicat.

B  Advenant le cas où les deux parties ne tombersient pas
d'accord, sur le choîx d'un arvitre, le syndicat et

l'Employeur pourront recourir à la Conciliation et à l'ar-
bitrage en vertu de la Loi des Felations vuvrières du Qué-
bec (Ch. 162a, S.R.Q. 1941) soit en vertu de la Loi des
Différends Ouvriers de Québec (Yh. 167, S.K.Q. 1941)

DUREE ET RENOUVELLEMENT
 

La présente convention pr endre effet le jour de son dépôt au
vureau du Ministre du Travail et sers en viqueur pour une
période de 12 mois à compter du 28 mai 1947 jusqu'au 27 mai
1948, elle se renouvellera eutomatiquement d'année en année,
par le suîte, à moîns que l'une ou l'autre des p«rties don-
nera- avis par écrit à l'autre partie eentre le 60e et le 30e
Jour avant son expiration, de son thtention de la modifier
ou d'y mettre fin.

DISPOSITIONS DE LA CONVENTION

Les dispositions de cette convention seront lues et inter-
prétées dans leur ensemble, cependant la nullité déune clau-
se ou partie d'icelle comme contruire aux dispositions d'une
ordonnaence, d'un décret ou d'une loi d'ordre public, ne
comportera nas nullité de ls Yonvention mais seulement celle
de la dite clause ou purtie d'icelle qui sere alors consie
dérée comme non existante.

 

té
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En foi de quoi, les parties contractantes ont apposé leur
signature ci-dessous sous leur nom corporatif par l'entres-
aise de leurs représentant dûments eutorisés.

Chicoutimi, ce 27e jour de mai 1947.
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. LEO AUTOMOBILE LTEE

APPENDICE "A"
 

Classification des ouvriers avec les taux horaires proposés.

 

Mécaniciens

Classe À 90 cents

Classe B 80 cents

Classe C 70 cents

Apprentis Mécaniciens & Apprentis Pelntres-Débosseurs

 

LER semestre 30 cents

2e semestre 40 cents

2e année 45 cents

Se année 55 cents

Peintres-Débosseurs

Classe A 90 cents

Classe 5 80 cents

Classe C 70 cents

Journaliers 60 cants
 

Hommes de service (remorques) 60 cents

 


